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1919 Fondation de l’Alliance catholique des professeurs
de Montréal.

1942 Élection de Léo Guindon à la présidence de l’Alliance.

1944 Le premier ministre Adélard Godbout abolit
le droit de grève au secteur public.

L’Alliance est constituée en syndicat professionnel.

L’Assemblée générale de l’Alliance rejette les offres
de la CECM pour la 1ère convention.

Recours à l’arbitrage pour obtenir une première
convention.

1945 Fondation de la Corporation des instituteurs
et institutrices du Québec (maintenant CSQ).
Léo Guindon est élu à la présidence.

Première convention collective Alliance - CECM.

1948 L’Alliance veut renouveler la convention, la CECM refuse.

La CECM refuse son congé pour affaires syndicales
et congédie Léo Guindon.

L’AG de l’Alliance appuie unanimement son président.
Il est réembauché
huit jours plus tard.

16 décembre, L’AG vote à
92% en faveur de la grève.

1949 17 janvier, la grève est
déclenchée.

8 janvier, Mgr Joseph
Charbonneau entame la
médiation entre l’Alliance
et la CECM.

21 janvier, 5e jour de grève,
la CECM demande et
obtient de la Commission

des relations ouvrières (CRO) le retrait du certificat
d’accréditation syndicale de l’Alliance.

23 janvier, Mgr Charbonneau offre de protéger les profs
contre les représailles de la CECM.

24 janvier, les membres de l’Alliance rentrent en classe
après cinq jours de grève.

1950 L’Alliance recouvre son certificat d’accréditation syndicale.

1951 Après trois mois de
négociations, la CECM
refuse de reconnaître les
négociateurs de l’Alliance.

La Cour d’appel donne raison
à la CRO. L’Alliance est
à nouveau décertifiée.

1953 La CECM signe une
convention avec l’Association
des enseignants catholiques
de Montréal (AECM),
dissidents de l’Alliance,
et refuse de négocier avec
l’Alliance.

La Cour Suprême donne raison à l’Alliance. La révocation
de l’accréditation est jugée nulle.

1954 Le Conseil privé de Londres confirme le jugement
de la Cour Suprême à l’endroit de l’Alliance.

Le CECM refuse toujours de reconnaître l’accréditation
syndicale de l’Alliance.

1959 Le premier ministre Duplessis est mort, Léo Guindon
retiré, l’union entre l’Alliance et l’AECM est réalisée:
la CECM reconnaît l’accréditation syndicale de l’Alliance
et accepte de négocier.

Chronologie

60e anniversaire
d’une grève historique
L’année 2009 marque le 60e anniversaire de la 1ère grève des membres de l’Alliance,
la 2e grève enseignante du Québec (en 1948, 60 profs de Thetford Mines font la grève).
Une grève historique, symbole indélébile de la détermination et du militantisme
syndical des membres de l’Alliance. Une grève audacieuse qui secoua l’ordre imposé
par le premier ministre Duplessis et le clergé. Une grève qui poussa le gouvernement
à imposer le Bill 20, aussi appelé Loi Guindon (perte de l’accréditation syndicale)
et à priver l’Alliance de son accréditation syndicale pendant 10 ans.

Une petite grève de cinq jours qui fut le déclencheur de 10 ans de lutte acharnée
et le fondement de la tradition militante des membres de l’Alliance qui se perpétue
depuis 60 ans.
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1943
Les enseignants syndiqués
du Québec se regroupent
En 1943, à l’initiative notamment de Léo Guindon, président
de l’Alliance et de Laure Gaudreault, présidente de l’Association
catholique des institutrices rurales, la Corporation générale
des instituteurs et institutrices catholiques du Québec (CIC)
est formée. En décembre 1945, la CIC est formellement constituée
et Léo Guindon est élu président.

1944
L’alliance devient
un syndicat professionnel
Président de l’Association catholique des professeurs de Montréal
(ACPM) depuis 1942, Léo Guindon est élu premier président
du syndicat des profs de Montréal, l’Alliance des professeurs
catholiques de Montréal (APCM) le 18 mars 1944. Le premier pas
d’une longue marche du syndicalisme enseignant à Montréal.

1947
Une instance syndicale nationale
pour les profs
Le 1er congrès de la CIC se tient à l’Université Laval de Québec
les 3, 4 et 5 juillet 1947. Léo Guindon est réélu président de la CIC
tout en étant président de l’Alliance.

1948-1950
L’exécutif syndical
se prépare à l’affrontement
Les membres de l’exécutif de l’Alliance, dont Léo Guindon
et Alfred Prescott qui accéderont tour à tour à la présidence
et à la vice-présidence de la CIC.

Photo: Archives de l’Alliance Photo: Archives de l’Alliance

Photo: courtoisie de Gilles Guindon Photo: Archives de l’Alliance
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Duplessis,
nouveau premier
ministre,
appuie les profs

Duplessis, premier ministre
depuis 10 ans, menace les profs

Premier ministre du Québec de 1936 à 1940 et réélu en 1944,
Maurice Duplessis accepte de rencontrer les représentants
de la C.I.C. en 1947, dont Léo Guindon, Alfred Prescott
et Laure Gaudreault. Moins de deux ans plus tard, en réplique au vote
de grève, Duplessis menace les membres de l’Alliance de leur retirer
leur permis d’enseignement et la pension de retraite aux grévistes.
«L’Alliance, je l’écraserai» scanda le premier ministre.
«L’Alliance survivra» de répliquer Léo Guindon.

Élu premier ministre quelques jours
auparavant, Maurice Duplessis semble
sympathique aux demandes des instituteurs
catholiques en septembre 1936.

En arbitrage
à défaut
de pouvoir négocier
Devant le refus constant de la CECM
à négocier une convention collective,
l’Alliance a recours à l’arbitrage à plusieurs
reprises entre 1944 et 1949.

Pas plus d’écoute de l’ancêtre
du ministre de l’éducation
Toujours pour relancer le processus de négociations, l’exécutif
de la C.I.C. rencontre M. J.P. Labarre, surintendant de l’instruction
publique (grand patron de l’éducation avant la création du ministère
de l’Éducation) quelques semaines après la rencontre du premier
ministre en 1947. Les représentants syndicaux ont peu d’écoute.

Photo: Archives de l’Alliance

Photo: Archives de l’Alliance

Photo: Archives de l’Alliance
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Les demandes salariales
et échelles comparatives

1948 • La lutte s’intensifie, les représailles aussi

Le refus patronal

Les demandes syndicales
de l’Alliance

Léo Guindon
renvoyé par la CECM

Les demandes finales
de l’Alliance
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Les menaces et
les représailles
patronales pleuvent

Procès-verbal de la rencontre patronale-syndicale de la dernière chance tenue
à l’archevêché de Montréal le samedi 15 janvier 1949.

Les membres
de l’Alliance sont prêts
pour la grève

Ultime rencontre avant la grève

En décembre 1948, l’Assemblée générale de l’Alliance tient un vote de grève secret.
Le recours à la grève est adopté à 92%. Après le congé des Fêtes, l’exécutif de
l’Alliance (notre photo) rencontre leurs homologues de la Fédération catholique
des instituteurs de langue anglaise pour les informer que la grève est imminente.

Photo: Paulette Vigeant-Galley, Les enseignants et le pouvoir 1981
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Le 17 janvier 1949,
l’Alliance en grève

Des élèves se souviennent
de cette grève

Le 17 janvier 1949, coup de tonnerre dans
le monde des relations de travail et de
l’enseignement, les membres de la très
catholique Alliance refusent de rentrer au
travail, malgré les demandes répétées de
l’Archevêché de Montréal de ne pas appli-
quer le mandat de grève. Exaspérés par
plus de 18 mois de dialogue de sourds
avec la CECM en vue de renouveler la
convention collective, plus de 1700 profs
de Montréal sont dans la rue, avec les
élèves. Les écoles sont presque toutes fer-
mées durant 5 jours. Sur la photo, les
élèves des écoles Le Plateau, Saint-Viateur
et Saint-Stanislas manifestent leur appui
aux profs.

Photo: Archives de La Presse

Claude Prince, un ancien élève de l’école
Le Plateau était du nombre des étudiants
manifestant leur appui aux profs. M. Prince
tient un blog sur les grands événements
historiques de Montréal au:

http://pages.videotron.com/prince9/souvenir.html

dont nous publions un extrait au sujet de la
grève de l’Alliance en 1949.

Nous avons réuni les gars les plus costauds afin de former un cordon pour protéger
la sortie et, sauf quelques dizaines de«têteux»qui y sont restés, le gymnase s'est
vidé en moins de deux minutes. Craignant de créer un mouvement de panique,
le directeur et ses scabs ont préféré ne pas intervenir.

Dégoûtés de l'attitude de la direction, qui avait tenté de nous retenir de force,
les professeurs nous ont accueillis avec émotion. Ils venaient vers nous, nous
serraient la main en nous remerciant. Quant à nous, nous étions émus de recevoir un
accueil si chaleureux. Nous avions l'impression d'être soudain devenus des adultes.

La manifestation a duré près d'une heure. Discours, chants, cris de ralliement se
sont succédés puis un cortège s'est formé en direction les bureaux du syndicat où
les professeurs s'étaient donnés rendez-vous…

…Le lendemain, la direction nous a laissés entrer dans la cour comme si tout
était normal. À l'heure prévue pour le début des cours, les scabs ont verrouillé les
barrières de la clôture et nous avons été forcés de pénétrer dans l'école par la salle
de jeux par où nous nous étions évadés la veille. L'abbé S. qui avait prévu le coup
avait donné la clé des grandes portes de la salle à un de mes camarades et encore
une fois, nous avons pu nous échapper.

Nous avons passé cette deuxième journée à manifester avec les professeurs. D'abord
devant l'école, puis devant les bureaux du syndicat et finalement devant les bureaux
de laC.E.C.M. Les manifestations se sont faites dans l'ordre et la police n'a pas eu
à intervenir. L'école est demeurée fermée pour le reste de la grève.

Ce fut pour nous une première expérience de solidarité. Claude Prince

Souvenirs d'un vieux Montréalais
La première grève des professeurs de la C.E.C.M

Quel courage il a fallu à ces professeurs de l'Alliance pour déclencher
la première grève de professeurs dans la très sainte et très soumise Province
de Québec.

Duplessis avec son grand nez tout croche ne l'a pas senti venir celle-là. J'étais inscrit
à l'écoleLe Plateauau moment du déclenchement de cette grève historique…

…Aussi incroyable que cela puisse paraître, c'est à lataverne Gazailleque j'ai
appris que les professeurs iraient en grève. À l'école, il n'en avait jamais été
question. Quand j'ai demandé à un professeur de confirmer la rumeur, il a refusé.
Il a dit qu'au cours d'une réunion de professeurs, il avait été décidé, à l'unanimité,
que les problèmes de relations de travail n'avaient rien à voir avec l'enseignement.

C'est ce qui explique que le premier jour de la grève, tous les étudiants ont été
pris par surprise. En arrivant à l'école, on nous a invité à nous rendre directement
au gymnase où une réunion spéciale était organisée par le principal et quelques
scabs…

…Je me suis dirigé vers l’escalier avec quelques camarades, mais il était surveillé
par l'abbé S., notre professeur de philosophie. J'étais étonné de le voir là, car c'était
un prêtre non-conformiste qui aurait dû, selon moi, supporter les grévistes.

Comme je m'approchais pour le saluer, il me dit tout bas:«J'ai déverrouillé
la porte en bas; sauvez-vous par là et allez rejoindre les professeurs dehors.
Ils ne savent pas que vous ne pouvez pas sortir ils pourraient croire que vous
ne supportez pas la grève.»
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L’Alliance :
un syndicat catholique

L’Alliance des professeurs catholiques de Montréal porte bien son
nom. En effet, depuis le début de la grève des maîtres, lundi matin,
ceux-ci ont plusieurs fois manifesté leur foi et leur piété, par des
prières, des cantiques et l’assistance à la messe.
Un groupe d’institutrices grévistes qui, après la réunion syndicale
du matin, vont réciter un rosaire à l’église Notre-Dame-de-Lourdes.

Le jeudi matin, 20 janvier, plusieurs centaines de membres de
l’Alliance vont recevoir la communion en l’église de l’Immaculée-
Conception avant la réunion syndicale prévue après la messe
à la Salle de l’Assistance publique à proximité de l’église.

Photo: Archives La Presse, 20 janvier 1949

Photo, L’enseignement, février 1949, page 1, courtoisie de M. Jean-Guy Prescott

So, so, so… solidarité !
Les membres de l’Alliance prient à l’église et
chantent sur les lignes de piquetage
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L’Alliance perd
son accréditation syndicale
au 5e jour de grève
Au 4e jour de la grève, de Mgr Charbonneau tenta à nouveau la médiation en proposant
la création d’un tribunal d’honneur qui assumerait un rôle hybride de conciliation avec
décision exécutoire. Selon James D. Thwaites, professeur de relations industrielles
à l’Université Laval qui relate l’histoire de ce conflit dans le McGill Law Journal,
la proposition de Joseph Charbonneau dut être rejetée par la direction de l’Alliance
pour raison de solidarité syndicale.

Mgr Charbonneau,
médiateur de la
dernière heure
Le dimanche 23 janvier fut l’occasion
d’une recherche intense de solution.
L’engagement de l’Église en la personne
de Mgr Charbonneau fut encore manifeste.
On y ajouta l’appui de Mme Odile Panet-
Raymond, présidente de l’École des parents
du Québec qui s’engagea formellement
à rencontrer la C.E.C.M. afin d’exiger qu’on
ne menaçât pas les enseignants de
représailles. Face à ces prises de position,
la direction de l’Alliance se décida à renoncer
à la grève, ce qui permit aux classes de
reprendre le lundi 24 janvier. Me Simard
abandonna les menaces formulées à l’égard
des enseignants grévistes et au plan salarial,
l’Alliance eut également gain de cause.

La matraque
En plus de distribuer cet avis de retour
au travail, M. Eugène Simard, au nom
de la C.E.C.M.à titre de président,
demanda la révocation du certificat
d’accréditation à la Commission de
relations ouvrières le 21 janvier en
raison de l’illégalité de la grève et des
conséquences probables pour les jeunes
du geste posé par les enseignants.
La réponse du juge Conrad Pelletier fut
sans équivoque: «Il ne convient
certainement pas que des professeurs
catholiques se rendent coupables d’un
tel mépris de l’ordre, des lois et de
l’autorité constituée. C’est un bien
mauvais et bien dangereux exemple à
donner aux élèves à qui ils sont chargés
d’enseigner, par leurs cours et par leur
exemple, le respect nécessaire des lois
et de l’autorité constituée».
L’Alliance est désaccréditée.

Cimaises_v3:v��16/04/09��11:34��Page�8



9

Les gains de l’Alliance

Déclaration
de Léo Guindon à CKAC
le 26 janvier 1949
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5 jours d’action,
60 ans de tradition
Le travail acharné de cinq longues années, notamment de Léo Guindon et d’Alfred Prescott,
depuis que l’Alliance fut constituée en syndicat professionnel a permis de récolter
une première grande victoire à la suite de ces cinq jours de grève. La garantie que la CECM
n’exercerait pas de représailles envers les grévistes et les majorations importantes
des échelles salariales furent des gains importants et suffisants pour que l’Alliance cesse ses
moyens de pression. La principale retombée de cette grève de cinq jours fut sans contredit
l’amorce de cette tradition militante des membres de l’Alliance qui perdure depuis maintenant
60 ans. Le mensuel L’enseignement de la CIC en février 1949 est très éloquent.
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Aux lendemains de la grève de janvier 1949,
la CECM fera preuve d’un mépris sans borne
en refusant de reconnaître le mandat de
représentation syndicale confié à l’Alliance
par ses 2000 membres. Elle congédie
et réembauche à plusieurs reprises
Léo Guindon et Alfred Prescott.

Durant, 10 longues années, malgré des
jugements favorables, la CECM refusera
toujours de négocier de bonne foi et
de reconnaître l’accréditation syndicale de
l’Alliance. Une guerre d’usure s’engage.
La ténacité de l’Alliance deviendra légendaire.

Les désaccords se multiplient entre l’Alliance
et sa centrale, la CIC. En 1951, la CIC blâme
l’Alliance de ne pas se soumettre aux
directives de l’Église. En 1952, la CIC ne
veut plus que L’enseignement soit l’organe
d’information de l’Alliance. L’Alliance
réplique en lançant le mensuel Le Professeur.

L’Alliance vs la CIC
Les positions de l’Alliance suscitent la
grogne aux instances nationales de la CIC
depuis la grève de 1949. Après une série
de blâmes réciproques, le Conseil général
de juin 1951 écarta Léo Guindon de la
présidence de la CIC en élisant par 17 voix,
Léopold Garant de Québec contre 15 voix
pour Léo Guindon de Montréal. En 1953,
l’Alliance retient ses cotisations à verser
à la CIC. L’histoire se répète.

Le mépris de la CECM, le rejet de la CIC
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Entre 1949 et 1954, l’Alliance, la CECM et la Commission des
relations ouvrières (CRO) se retrouveront successivement devant
les tribunaux à plusieurs reprises toujours concernant la décision
de la CRO de retirer le certificat d’accréditation syndicale à l’Alliance:
Cour du banc de la Reine, Cour supérieure du Québec, Cour d’appel
du Québec, Cour Suprême du Canada et Conseil privé de Londres.

Nouveau champ de bataille : les tribunaux

La Cour Suprême confirme la décision de la Cour
Supérieure et renverse celle de la Cour d’appel du Québec.
«Je maintiendrais l'appel, infirmerais le jugement de la
Cour du Banc de la Reine, déclarerais qu'en décidant,
le 21 janvier 1949, de révoquer le certificat reconnaissant
l'appelante comme agent négociateur de tous les
instituteurs et institutrices qui enseignent le français dans
les écoles françaises de la mise-en-cause, l'intimée a agi
sans juridiction et que telle décision, la révocation de ce
certificat, est nulle et de nul effet ; le tout avec dépens de
toutes les Cours contre l'intimée. Appeal allowed with costs. »

La décision de la Cour supérieure est sans équivoque «La Cour
ordonne à l’intimé (la CRO) de surseoir à sa décision rendue
le 21 janvier 1949 (perte de l’accréditation de l’Alliance). La Cour
déclare qu’il y a défaut de juridiction de la part de l’intimé.
La Décision qu’elle a rendue est nulle et de nul effet.»
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L’Alliance retrouve
son accréditation syndicale
Même si l’Alliance a finalement gain de cause en Cour Suprême
et devant le Conseil privé de Londres, la CECM et la CRO refusent
toujours de reconnaître l’Alliance comme représentant
des enseignants de Montréal et de lui délivrer son certificat
d’accréditation syndicale.

La CECM va même jusqu’à signer une convention collective avec
l’Association des enseignants catholiques de Montréal, un groupe
de dissidents de l’Alliance. La CECM ne veut négocier qu’avec un
seul syndicat. Elle a fait son choix.

Dans les semaines qui suivent, l’Alliance
recouvre son accréditation syndicale à la fin de 1959.

L’Alliance amorce donc les démarches de fusion auprès
de l’AECM. En 1958, un référendum proclame la fusion des deux
syndicats au sein de l’Alliance. Au début de 1959, Léo Guindon
démissionne de la présidence et Aimé Nault est nommé
président de l’Alliance.

La mort du premier ministre Duplessis et la nomination de
Paul Sauvé à ce titre lèvent le dernier obstacle pour l’Alliance
à recouvrer son accréditation syndicale. Paul Sauvé déclare
que toutes les conditions sont réunies pour que le syndicat
des enseignants de Montréal soit reconnu. «Les jugements
sont clairs et la fusion des deux syndicats est réalisée».

L’ancien siège social de la CECM jusqu’en 1956. Photo: Archive de la CSDM.
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Manifestation Alliance,
mai 1996

Le sous-financement
de l'éducation des adultes,
juin 1996

Manifestation Alliance,
novembre 1999

Occupation pour l’équité salariale,
avril 2002

Stoppons la réforme,
février 2008

Manifestation la veille du décret,
décembre 2005

Grève l’Alliance pour l’équité salariale,
novembre 2001

Le Pont de la Concorde est bloqué,
novembre 1998

L’Alliance : 60 ans de luttes syndicales

«Ce conflit, et son règlement,
contribuèrent substantiellement à la
mobilisation du mouvement syndical
ainsi qu’à l’évolution de la pratique et
du système des relations industrielles
au Québec. Cette petite grève et ses suites
forcèrent l’Alliance à maîtriser les aspects
pertinents du système juridique en sa défense.
Elle lui apprit aussi à se défendre contre toute
forme d’opposition,»
- James D. Thwaites,
professeur, Université Laval.

L'Alliance :
une tradition
militante
depuis 60 ans
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